
  

Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DE LA COHESION SOCIALE 

POLE DE L'ENVIRONNEMENT/BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES 
DAECS-PE/BIC-GM-N°2009-6- 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

REGULARISATION ADMINISTRATIVE DE LA SUCRERIE 
PAR LA SOCIETE TEREOS 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 9 juillet 2007 portant nomination de M. Rémi CARON, en qualité de préfet 
du Pas-de-Calais (hors classe) ; 

VU les actes en date des 6 juin 1978, 25 janvier 1980, 18 juillet 1980, 13, 15 et 22 novembre 
1984, 25 février 1985, 3 octobre 1985, 4 septembre 1986, 11 mai 1987, 3 septembre 1996, 15 octobre 

1997 et 20 avril 2004 antérieurement délivrés à la Société Sucrerie Distilleries des Hauts de France pour 

l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune d’ATTIN ; 

VU la demande présentée en décembre 2005 par la Société Sucreries Distilleries des Hauts de 
France, devenue TEREOS dont le siège social est situé à ORIGNY SAINTE BENOITE (02390), 11 rue 

Pasteur, en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une sucrerie d’une capacité maximale de 7500 t/j sur 

le territoire de la commune d'ATTIN (62170), Route Nationale ; 

VU Les plans produits à l’appui de la demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 5 février 2007 portant avis d'ouverture d’une enquête 
publique sur l'installation dont il s’agit ; 

VU Les certificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ; 

VU l'avis de M. le Commissaire-Enquêteur en date du 21 avril 2007 ; 
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VU l'avis de Mme la Sous-Préfète de MONTREUIL-SUR-MER en date du 31 mai 2007 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal d'ESTREELLES en date du 22 mars 2007 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal d'ESTREÉE en date du 7 mars 2007 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date du 2 mars 

2007 ; 

VU l'avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l'Eau en date du 31 août 2007 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l’Equipement en date du 26 avril 2007 ; 

VU l'avis de M. le Président du Service d'Assistance Technique à la Gestion des Epandages en 

date du 25 avril 2007 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et la Formation 

Professionnelle en date du 21 mai 2007 ; 

VU les avis de M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours en date 

des 22 février 2007 et 17 avril 2007 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 

26 mars 2007 ; 

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Environnement en date du 12 mars 2007 ; 

VU l'avis de M. ie Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 27 octobre 2008 ; 

VU l'envoi des propositions de M. l’Inspecteur des Installations Classées au pétitionnaire en 

date du 12 novembre 2008 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques en date du 27 novembre 2008 à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 17 décembre 2008 ; 

CONSIDERANT que la Société TEREOS n'a pas formulé d'observations dans le délai 

réglementaire ; 

VU l'arrêté préfectoral n°08-10-365 du 7 octobre 2008 portant délégation de signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

 



ARRETE : 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société Téréos dont le siège social est situé à Origny Sainte Benoîte (02390) 11 rue Pasteur 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions contenues dans le présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune d’Attin (62170) Route Nationale, les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX 

PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

      

    

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Réfs Lui tir Références des articles dont le Le Lee A es 
éférences des arrêtés": |. & re (Suppression, modification, ajout de pr 

“préfectoraux antérieurs prescriptions sont SUPPHINEES Références des æticles correspondants 
À sou modifiés: De PR 

3 TÉrÉ É arrêté : 

AP du 06/06/1978 Tous Suppression 

RD du 25/01/1980 Tous Suppression 

AP du 18/07/1980 Tous Suppression 

AP du 13/11/1984 Tous Suppression 

RD du 15/11/1984 Tous Suppression 

AP du 22/11/1984 Tous Suppression 

Récépissé de 

déclaration du Tous Suppression 

25/02/1985 
AP du 03/10/1985 Tous Suppression 

AP du 04/09/1986 ‘ Tous Suppression 

AP du 11/05/1987 Tous Suppression 

AP du 03/09/1996 Tous Suppression 

AP du 15/10/1997 Tous Suppression 

AP du 26/04/2004 Tous Suppression 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature 

par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

    

 



CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE ! DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique | Classemen Libellé: en-clair de l'installation Caractéristiques de l’installation 
de t AS/AJD/ : : 

classement NC si ‘ ; 

1131-2-b A Emploi ou stockage de substances et|43,6 tonnes de formol à 30 % dans un bac de 

préparations toxiques telles que définies à | 40 m° 

la rubrique 1000, à l'exclusion des 
substances et préparations visées | Quantité totale : 43,6 t 

explicitement ou par d’autres rubriques de 

la nomenclature ainsi que du méthanol ; la 

quantité totale susceptible d’être présente 

dans l’installation étant supérieure ou égale 

à 10 t, mais inférieure à 200 t 

  

1520-I A Dépôts de houille, coke, lignite, charbon|e Stockage de 1 500 tonnes de coke ou 

de bois, goudron, asphalte, brais et anthracite 

matières bitumineuses ; la quantité totale | Stockage de 17 000 tonnes de charbon 
susceptible d’être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à | Quantité totale : 18 000 t 

500 t 
  

2160-1-a A Silos et installations de stockage de | Stockage de sucre 

céréales, grains, produits alimentaires oule Cellules Si et S2 (3 125 mé x2) : 6250 

tout produit organique dégageant des m° (5 0001) 

poussières inflammables, en silos oul+ Cellule S3 : 12 500 mm (10 000 t) 

installations de stockage si le volume total 
de stockage est supérieure à 15000 m° Stockage de pellets 

« Stockage tampon pellets à plat : 2 100 m° 

( 500 t} 

Volume total : 20 290 m° (16 100 t) 

  

2225 À Sucreries, raffineries de sucre, malteries Capacité de traitement: 7 500 t/j de 

betteraves 
Capacité de production de sucre 

cristallisé : 900 tonnes/jour en moyenne. 

  

2260-1 À Broyage, concassage, criblage, | Manutention et conditionnement de 

déchiquetage, ensachage, pulvérisation, | sucre : 

trituration, nettoyage, tamisage, blutage, | Total ensachage : 116 kW 

mélange, épluchage, et décortication des 

substances végétales et de tous produits | Déshydratation de pulpes 

organiques naturels, à l'exclusion des | Pressage : 765 kW 

activités visées par les rubriques 22290, 

2221, 2225 et 2226, mais y compris la| Puissance totale des machines fixes : 881 

fabrication d’aliments pour le bétail; la! kW 

puissance installée de l’ensemble des 

  

    machines fixes concourant au 

fonctionnement de installation étant 

supérieure à 500 kW 

2520 A Fabrication de ciments, chaux, plâtres; la | Fabrication de chaux vives 

capacité de production étant supérieure à | Capacité de production : 150 tonnes/jour 

St/j            
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2910-A-1 Combustion à l'exclusion des installations 

visées par les rubriques 167C et 322 B4. 

La puissance thermique maximale est 

définie comme la quantité maximale de 

combustible, exprimée en PCI, susceptible 

d’être consommée par seconde. 

Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls où en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 

fioul domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou ia biomasse, à l’exclusion des 

installations visées par d’autres rubriques 

de la nomenclature pour lesquelles Ia 

combustion participe à la fusion, la cuisson 

ou au traitement, en mélange avec les gaz 

de combustion, des matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale de 

l'installation est supérieure ou égale à 20 

MW 

Chaufferie usine 

1 chaudière au charbon de puissance 

49,99 MW 
2 chaudières au fioul de puissance 

unitaire 11,6 MW 

Atelier de déshydratation 

1 sécheur au charbon de puissance 

18,6 MW 

Chaudières annexes 

1 chaudière (bloc sanitaire) au gaz 

propane de puissance 170 KW 

1 chaudière (réfectoire et bureau de 

garde) au gaz propane de puissance 24 

kW 
1 aérotherme (atelier chaudronnerie) au 

gaz naturel de puissance 69,8 KW 

2 aérothermes (atelier mécanique) au gaz 

naturel de 40,7 et 58 kW 

1 chaudière (silo) au gaz naturel de 

puissance 600 KW 

1 chaudière (bureaux administratifs)au 

fioul domestique de puissance 141 KW 

1 générateur d’air chaud (centre de 

réception) au fioul domestique de 

puissance 174 KW 

Puissance thermique totale de 93,1 MW 

  

2921-1-a Installations de refroidissement par 

dispersion d’eau dans un flux d’air, lorsque 

linstallation n’est pas du type « circuit 

primaire fermé » ; la puissance thermique 

évacuée maximale étant supérieure ou 

égale à 2000 kW 

Aéroréfrigérant sucrerie en circuit primaire 

ouvert 

Puissance totale : 4 350 KW 

  

1180-1 Polychlorobiphényles, 

polychloroterphényles 

Utilisation de composants, appareils et 

matériels imprégnés contenant plus de 30 1 

de produits 

1 transformateur au PCB : 1170 kg 

  

1418-3 Stockage ou emploi d’acétylène; la 

quantité totale susceptible d’être présente 

dans l'installation étant supérieure ou égale 

à 100 kg, mais inférieure à 1 t 

. 

24 bouteilles de 6 m° 
2 bouteilles de 3 m° 

Quantité totale : 176 kg 

    14322b     Stockage de liquides inflammables 
représentant une capacité équivalente 

totale supérieure à 10 m° mais inférieure 

ou égale à 100 m°   Alcool isopropylique : 5 fûts de 200 1 
Fioul léger : 

1 bac aérien de 300 m° 
1 bac enterré de 7 m° 
1 bac aérien de 4,32 m° 

1 bac aérien de 2,60 m° 
Capacité équivalente : 61,7 m° 

  

  

   



  

1434-1 b Installations de chargement de véhieules- 

citernes, de remplissage de récipients 

mobiles ou des réservoirs des véhicules à 

moteur ; le débit maximum équivalent de 

l'installation, pour les liquides 

inflammables de la catégorie de référence 

(coefficient 1} étant supérieur ou égal à 1 

m°/h, mais inférieur à 20 m°/h 

Poste de distribution de fioul léger : 10 m°/h 

Soit un débit équivalent de 2 m°/h 

  

1611-2 Emploi ou stockage d’acide chlorhydrique 

à plus de 20 % en poids d’acide, formique 

à plus de 50 %, nitrique à plus de 20 % 

mais à moins de 70 %, picrique à moins de 

70 %, phosphorique, sulfurique à plus de 

25 %, oxydes d’azote,  anhydride 

phosphorique, oxydes de soufre, 

préparations à base d’acide acétique et 

d’anhydride acétique ; la quantité totale 

susceptible d’être présente dans 

l’installation étant supérieure ou égale à 50 

t, mais inférieure à 250 t 

Acide sulfurique (96 %) 

+ 1 bac aérien de 40 m° : 73,20t 

Acide formique 

«4 containers de 1 m° :3,56t 

Quantité totale : 76,76 t 

  

2560-2 Travail mécanique des métaux et alliages ; 

la puissance installée de l’ensemble des 

machines fixes concourant au 

fonctionnement de l’installation étant 

supérieure à 50 kW, mais inférieure ou 

égale à  S00KW 

Puissance totale : 110 KW 

  

2920-2-b nstallations de réfrigération ou de 

compression fonctionnant à des pressions 

effectives supérieures à 10° Pa, 

comprimant ou utilisant des fluides 

inflammables ou toxiques ; la puissance 

absorbée étant supérieure à 50 KW, mais 

inférieure ou égale à 500 kW 

Compression d’air: 8 compresseurs 

représentant 375 KW au total 

Réfrigération-climatisation 

e 7 climatiseurs de 52 KW au total 

e 1 groupe froid silo de 30 KW 

Puissance absorbée totale : 457 KW 
  

1131-1 NC Toxiques : emploi ou stockage de 

substances et préparations de toxiques 

telles que définies à la rubrique 1000, à 

Pexclusion des substances et préparations 

visées explicitement ou par d’autres 

rubriques de la nomenclature ainsi que du 

méthanol; la quantité totale susceptible 

d’être présente dans linstallation étant 

inférieure à 5 t 

Stockage de 100 kg de Kebocor N 

Quantité totale : 100 kg 

  

1172 NC Stockage et emploi de substances ou 

préparations dangereuses pour 

l’environnement, très toxiques pour les 

organismes aquatiques telles que définies à 

la rubrique 1000, à l’exclusion de celles 

visées nominativement ou par famille par 

d’autres rubriques 

Sous acétate de plomb : 0,4 t (12 bidons de 

251 

Quantité totale : 0,4 € 

    1220   NC   Stockage et emploi d'oxygène   + 4 cadres de 170 m° 
+ 33 bouteilles de 10,8 m° 
+ 2 bouteilles de 5 m°   Quantité totale présente : 1 496 kg 

         



  

  

  

  

    

1311 NC Stockage de poudres, explosifs et autres | Collecte de 1 à 3 obus durant la campagne 

produits explosifs Evacuation dès que possible 

1412-2 NC Stockage en réservoirs manufacturés de[+ 1 cuve aérienne de 7,5 m° de propane 

gaz inflammables liquéfiés, à l’exclusion|< 40 bouteilles de propane de 13 kg. 

de ceux visés explicitement par d’autres |. 12 bouteilles de propane de 35 kg 

rubriques de la nomenciature. 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une | Quantité totale présente : 4,75 t 

température telle que la pression absolue 

de vapeur correspondante n’excède pas 1,5 

bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) 

ou sous pression quelle que soit la 

température ; la quantité totale susceptible 

d’être présente étant inférieure à 6 t 

1630 B NC Emploi ou stockage de lessive de soude ou | Cuve de 30 m° de lessive de soude 

potasse caustique, le liquide renfermant 

plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 

sodium ou de potassium ; la quantité totale 

susceptible d'être présente dans | Quantité totale présente : 45,6 t 

l'installation étant inférieure ou égale à 100 

î 

2515 NC Broyage, concassage, criblage, ensachage, [e  Broyage charbon : P=11 kW 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, |  Cribiage charbon : P=7,5 KW 

mélange de pierres, cailloux, minerais et|.  Criblage pierre à chaux : P=5 kW 

autres produits minéraux naturels ou 

artificiels ; {a puissance installée de | Puissance totale : 23,5 kW 

l’ensemble des machines fixes concourant 

au fonctionnement de l'installation étant 

inférieure à 40 kW 

2925 NC Atelier de charge d’accumulateurs ; la | Chargeur transpalette magasin     puissance maximale de courant continu     utilisable pour cette opération étant | Puissance maximale < 50 kW 

inférieure à 50 kW 

Légende du classement : 

À Installations soumises à autorisation, 

D Installations soumises à déclaration, 

NC Installations non classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Communes Section Numéro Lieux-dits 

Attin B 183 La Paix Faite 

Attin B 185 à 187 La Paix Faite 

Attin B 189 La Paix Faite 

Attin B 191 16, route Nationale 1 

Attin B 193 La Paix Faite 

Attin B 195 à 196 La Paix Faite 

Attin B 199 La Paix Faite 

Attin B 212 La Paix Faite 

Attin B 282 14, route Nationale 1 

Attin B 288 à 289 La Paix Faite         
      

  
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Attin B 297 La Paix Faite 

Attin B 334 La Paix Faite 

Attin B 362 La Paix Faite 

Attin B 367 La Paix Faite 

Attin B 369 La Paix Faite 

Attin B 377 La Paix Faite 

Attin B 380 à 383 La Paix Faite 

Attin B 385 La Paix Faite 

Attin C 366 La Paix Faite 

Attin C 552 La Paix Faite 

Attin C 567 La Paix Faite 

Attin C 643 La Paix Faite 

Attin € 645 La Paix Faite 

Attin C 647 La Paix Faite 

Attin C 648 La Paix Faite 

Neuville sous Montreuil AB 11 à 15 Les Prés d’Attin 

Neuville sous Montreuil AM 1à10 Le Marais de la Canche 

Neuville sous Montreuil AM 15 à 35 La Cinquième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 37 La Sixième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 43 à 45 La Septième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 83 & 84 La Sixième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 114 La Septième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 115 La Septième Echelle 

Neuville sous Montreuil AM 117 La Sixième Echelle 
  

Les installations citées à 1°1.2.1ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés 

par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 

une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supportés par l’exploitant.  



ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doït placer le site de l’installation 
dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 
l'Environnement et qu’il permette un usage futur déterminé selon les dispositions des articles R 512-75 à 

R 512-77 du Code de l’Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise 

de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l'arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-74 et suivants du Code de l'Environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l’article R 512-76 du Code de l'Environnement est effectuée en vue de 
permettre un usage à caractère industriel. 

CHAPITRE 1.6RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 

dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 

des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation, écrites et contrôlées, pour l'ensemble des 
installations et les opérations comportant des manipulations dangereuses. De façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, ces consignes d’exploitation comportent 
explicitement les vérifications à effectuer : 
- en conditions d'exploitation normale, 

- en périodes de démarrage, 
- en période de dysfonctionnement, 
- à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations, 

- en cas d’arrêt momentané, 

- pour la remise en service de suite à un incident grave ou accident, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées et notamment des dispositifs définis à 7.5.3. 

Sans préjudice des procédures prévues par le Code de l'Environnement et par le système de 
gestion de l'entreprise, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération 

délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en 
présence d’un encadrement approprié. 

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.  
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CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. : 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 

les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 

effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l’arrêté 

ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) stockés, auquel 

est annexé un plan général des stockages, 

- Je dossier de futte contre la pollution accidentelle des eaux prévu à 1°7.7.7.1, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données.
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ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

N … |: Installations râccordées: Puissance ou Combustib, Aùtrés caractéristiques 5 
conduit ’ |:"'capacité : le | Li 

I Chaudières charbon FCB 50MW Charbon Chaudière principale 

Chaudières de secours destinées uniquement à 

2.1 et alimenter des systèmes de sécurité ou à prendre le 

2 2 2 chaudières fioul SEUM ! 2 x 11,6 MW | Fioul léger {relais de l'alimentation principale en cas de 

° défaillance ou non-fonctionnement pour 

maintenance de celle-ci. 

Foyer déshydratation 
3 PROMILL 18,6 MW Charbon 

Nconduit fe: 7. nstallations raccordées 
4 Déversoir du four à chaux 

5 Event de décharge de la 1° carbonatation 

6 Event de décharge de la 2°” carbonatation 
7 Sécheur à sucre 

8 Dépoussiéreurs sucre (circuits conditionnement, stockage, déstockage, 

chargement) 

9 Ventilateur du circuit de dépoussiérage (cyclone) des fines de l’atelier de 

déshydratation 

. > t Multi cyclones 1 et 2 du circuit miette de l’atelier de déshydratation 

li Dépoussiéreur tapis refroidisseur de l’atelier de déshydratation         
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Häuteuren 

Conduit N° 1 : chaudière charbon 39 1,90 70 000 10 

Conduit N° 2.1 et N° 2.2 : chaudières fioul 17 1,1 8 000 > 8 m/s 

Conduit N° 3 : foyer de la déshydratation 31 L65 60 600 115 

Conduit N° 4 : déversoir du four à chaux 15 0,32 - = 

Conduit N° 5 : 1** carbonatation 15 0,9 . - 

Conduit N° 6 : 2% carbonatation 15 0,44 - - 
Conduit N° 7 : sécheur sucre 29 1,55 92 500 15 
  

Rectangulaire : 08 
Conduit N° 8 : dépoussiéreurs sucre 20 x 0.5 
  

Conduit N°9: ventilateur du circuit de 
dépoussiérage (cyclone) des fines de l’atelier 15 0,18 2 500 30 

de déshydratation 

Conduit N° 10.1 et 10.2 : multi cyclones 1 et 

2 du circuit miette de atelier de 15 0,4 4 000 12 

déshydratation 

Conduit N° 11: dépoussiéreur tapis 

refroidisseur de l’atelier de déshydratation 

  

  

18 0,9 - >8 m/s           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d’eau (gaz secs). 
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ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), sauf pour le rejet n°3 pour lequel les mesures se font sur gaz 

humide ; 

- à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations mstantanées. en : 1 212253 | a lle 9, 10:1; 10,2 et 

mg/Nm . ë : : LE. 

Concentration en O; de référence 6% 3% 6% n - |. - 

Poussières 30 50 150Gurgaz | 40 | 40 | 40 40 
humide) 

SO: 2 000 175 2 000 300 | - | - = 

NOx 600 300 550 300 - | - - 

CO 300 100 1500 = - |- - 

HCI - - - 5 - | - 

Fluor - - - $ - | - 

HAP 0,1 0,1 - = - | - 

COVNM (exprimé en C) 110 110 110 110! -|- = 

Cd + Hg + T1 et leurs composés 0,1 0,1 - 0,1 | - |- = 

ÂÀs + Se + Te et leurs composés 1 1 - 1 = ji = 

Pb et composés 1 1 - 1 = 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Nu + 
V+7n 10 20 - 5 -                   
  

L'exploitant réalise sous six mois, une étude technico-économique portant sur les mesures à 

mettre en œuvre concernant sa chaufferie charbon (rejet n°1) afin de rendre compatibles ces rejets avec le 

document BREF Grandes Installations de Combustion (BREF LCP) publié par la Commission 

européenne en juillet 2006. Cette étude recense les techniques applicables, étudie leurs conditions de mise 

en œuvre sur le site et les coûts associés. Elle justifie les choix et indique les délais de mise en œuvre 

retenus. 

ARTICLE 3.2.5. QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES 

Les quantités de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 

suivantes : 

  
Poussières 

SO; 

NOx 

CO 

HAP 

COVNM (exprimé en 

Cd + Hg + TI et leurs com 

Às + Se + Te et leurs co: 

Pb et co 

Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Nu 

+V+7Zn    
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’eau utilisée dans l’établissement provient : 

- du réseau d’eau public de la ville d’Attin, 

- du prélèvement dans la Fausse Course. 

Le prélèvement dans la Fausse Course présente les caractéristiques suivantes : 

- coordonnées Lambert IT : X = 559,5 km, Y = 2 610,4 km 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

Le Consommationmaximale:. |: Débit maximal … : 
Origine de la ressource : FF RTS RE TER 

° annuelle ù ir Horaire ‘ “Journalier 

Réseau public 12 000 m° - - 
Fausse Course 400 000 m° 285 m°/h 6 840 m°/j         
  

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 

secours, et aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Le prélèvement d’eau au milieu naturel est limité à : 

  

Origine de la ressource ‘ Consommation maximale:par tonnes debetteraves.achetées en m°/t. 
Fausse Course 0,5 m°/t au total dont 0,1 m°/t pour le process sucrier 
  

        

  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
PRÉLÈVEMENT D’EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite 

sauf pour le refroidissement des turbines, alternateurs et sirop, malaxeur à partir de la bâche « 28 m» 

dont le débit est régulé. Le débit de prélèvement du circuit ouvert est intégré à la consommation 
maximale annuelle prélevée dans la Fausse Course et citée à l’article précédent. 

L'exploitant réalise sous six mois une étude technico-économique visant les eaux de 
refroidissement utilisées dans des circuits ouverts. Cette étude porte sur les possibilités de réduction des 

volumes prélevés, l'impact sur le milieu des rejets (eau chaude) et étudie les possibilités de mise en 
circuit fermé. Cette étude comporte également un volet sur les coûts associés aux différentes pistes 

étudiées. Elle propose des solutions et les justifie tant sur le plan technique qu’économique et propose des 

délais de réalisations des mesures retenues. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 

de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour 
éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de 
prélèvement. 
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CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux 4.2 et 4.3 
ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 

subir un traitement ou être détruits ef le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

Les canalisations de transport de l’eau entre les bassins et la sucrerie font l’objet a minima d’une 

vérification d'étanchéité avant chaque début de campagne. Ces vérifications sont tracées et les éventuelles 

fuites colmatées dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 
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Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2,4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les 

autres eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doït constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 

sont entretenues, exploitées et surveïllées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 

compris à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traïtement 

des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de 

traitement...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 

(éloignement...). En cas d’émanation d’odeurs provenant des bassins, l’exploitant met en œuvre toute 
disposition afin de les limiter au strict minimum par des actions telles que des ensemencemenis en 
bactéries ou une modification de la gestion hydraulique de ces bassins et des effluents par exemple. 
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ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu. Y sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, 

éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 

qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu 

  

N°1 
  

récepteur 

Coordonnées PK et} X = 559679 m 

coordonnées Lambert 2 Y=2610188m 
  

Nature des effluents 

En intercampagne : 
Eaux pluviales de la zone 1 (zone 1 = secteur déshydratation, stockage pellets, 

bâtiments filtration, zone ancienne DDE et ateliers : toiture + parking + voirie) 

En campagne : 
Pas de rejet : les eaux rejoignent le bassin de sécurité puis les bassins de la sucrerie 

et sont rejetées par le point de rejet n°3. 
  

Débit maximum 3 l/s/ha 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel : la Fausse Course 
  

  

Traitement avant rejet 
Débourbeur/déshuileur pour les eaux susceptibles d’être polluées (parking et voirie 

notamment) 
  

  

Point de rejet vers le milieu 2 

  

  

récepteur 

Coordonnées PK et} X = 559454 m 
coordonnées Lambert 2 Y =2 609824 m 
  

Nature des effluents 

En intercampagne : 

Eaux pluviales de toitures zone 2 (zone 2 = usine hors zone 1) ef eaux vannes usine. 

En campagne : 
Eaux propres de refroidissement, excédent des eaux condensées de l’évaporation 

(eau provenant de la betterave), eaux de toitures de la zone 2. 
  

Débit maximal 11 000 m”/j en campagne et 3 1/s/ha en intercampagne 
  

Débit annuel (m3/an) 1150 000 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel : la Fausse Course 
  

Traitement avant rejet Les eaux vannes sont traitées conformément au règlement sanitaire départemental, 
  

  

Point de rejet vers le milieu 
ee NES 

  

  

  

  

récepteur : ‘ 

Coordonnées PK et|X = 559262 m 

coordonnées Lambert 2 Y =2 609381 m 

Eu période de déstockage d’eau : 

Nature des effluents Eaux du lavoir, eaux de process, eau de refroidissement TAR, eaux pluviales du site 

de la zone 1. 

Débit maximal journalier 3 
(mi) 1 200 m/j 

Débit annuel 200 000 man 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel : la Course 
  

Traitement avant rejet   Décantation et lagunage dans les bassins 
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ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Les rejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité et la vocation piscicole du milieu 
récepteur, ainsi qu'avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'il existe, 

Les effluents rejetés par l’exutoire n° 3 font l’objet d’un traitement dans les bassins suivants : 

sie Ha) + Voir is 

BI 1,5 90 000 Décantation 
B2A et B2B 3,4 68 000 Décantation 

B3 5,8 174 000 e 

B4 5,07 150 000 e de rejet 

  

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.522 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

Article 4,3.5.3. Equipements 

Les ouvrages d'évacuation des rejets au milieu naturel des effluents autres que les eaux pluviales 

doivent être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : 

- un système permettant le prélèvement d’une quantité d’effluents proportionnelle au débit sur une 
durée de 24 heures et la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement, 

- un pH-mètre et thermomètre en continus avec enregistrement.  
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Article 4.3.5.4. Etude 

L'exploitant complète sous six mois l’étude de l’impact de ses bassins (étude ANTEA LT-08 
584 version À de juin 2008) sur les eaux superficielles par une campagne de mesures réalisée dans des 
conditions de débits défavorables. Cette étude doit permettre également de déterminer l’impact potentiel 
sur les nappes souterraines au droit des bassins des éventuelles infiltrations d’eau des bassins. Cette étude 
est accompagnée des mesures compensatoires éventuelles à mettre en place afin de réduire l’impact 
éventuellement constaté. Elle précise également les délais prévus pour leur réalisation. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C, l'élévation de température des eaux servant au refroidissement entre leur 

prélèvement et leur rejet ne devant pas excéder 5°C ; 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/] ; 

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou 

à sa valeur alimentaire. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré et après 

leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 et 2 (Cf. repérage du rejet sous l’4.8.4) 

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre : Concentration:moyenne 24'h:(mg/1) 

MES 35 

DCO 125 

DBO: 30 

Azote Global 30 

Phosphore Total 10 

Hydrocarbures Totaux 5 

Métaux 5       
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°3 (Cf. repérage du rejet sous 1°4.3.4) 

  

  

  

  

    
“paramètre | Concentration moyenne 24h} Flux journalier 

(mg Gg/) 
MES 100 99 

DCO 200 240 

DBO: 30 36 

Azote global 20 54       
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Phosphore total 10 1,2 

Hydrocarbures totaux 5 6 

Métaux totaux 5 6 

AOX <i - 

Chrome hexavalent, cyanures et Inférieur au seuil de détection - 

tributylétain 
  

ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de coliecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur valorisation, leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d’emballage visés par le Code de l'Environnement {partie réglementaire Livre V, 

Titre IV) sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au Code de l'Environnement (Partie 

réglementaire - Livre V, Titre IV, Chapitre 3, section 3) et ses textes d’application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code 

de PEnvironnement (partie réglementaire, Livre V, Titre IV, section 7) et notamment son article 
R543-131. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de 
l'Environnement (partie réglementaire, Livre V, Titre IV, section 8) ; ils sont remis à des opérateurs 

agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 

déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux 
dispositions du Code de l’Environnement (partie réglementaire, Livre V, Titre IV, section 10).  
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur valorisation, leur 

traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

La durée d’entreposage ne doit pas excéder : 

- 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés ; 

- 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS VALORISES, TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 

les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. Il s’assure que les installations de 

traitement ou d'élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Le caractère ultime, au sens de l’article L 541-1-III du Code de l'Environnement, des déchets 

éliminés en centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS VALORISES, TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement ne peut être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées. 

ARTICLE 5.1.6. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets 

doivent respecter les dispositions du Code de l'Environnement (partie réglementaire - Livre V, Titre IV, 

Chapitre 3, section 4) 

L'exploitant, lorsqu'il remet à un tiers ses déchets émet, à cette occasion, un bordereau qui les 

accompagne. Ce bordereau est conservé pendant au moins cinq ans. 

ARTICLE 5.1.7.NATURE ET CARACTERISTIQUES DES DÉCHETS PRODUITS PAR 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes : 

  

  

  

              

mi Type d’élimination où 
| Code : valorisation au sens ‘ 

Re F5 FETE D Quantité |: : des annexes ITA cet 
Nature des déchets Etat Origine. nomencletur annuelle | IIB de la directive n° 

Sr 2006/12/CE du 5 avril 
2006: 

Déchets du centre de réception 

Déchets solides chargés en sous! Gjije | Centre deréception | 06.03.13 at D10 
acétate de plomb* 

Déchets liquides chargés en sous!.. . ee 
acétate de plomb* Liquide | Centre de réception 06.03.13 3t DI0 
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Déchets des installations de combustion 
  

  

  

  

              

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Mäâchefers Solide | Chaudière et foyer! Goo | s000t Di 
charbon 

Suies de l’électrofiltre Solide | Pépoussiérage 10.01.02 | 2500t | RCySlé en inteme 
chaudière charbon dans la chaudière 

Déchets du four à chaux 

Cendrons du four à chaux Solide | Four à chaux 10.13.99 300t Di 

Incuits et surcuits du four à chaux Solide | Four à chaux 10.13.99 600€ DI 

Déchets liés au traitement de l’eau 

Résines échangeuses d’ions Ï Solide | Traitement de l'eau | 19.09.05 | -(**) | DS 

Déchets liés aux opérations de maintenance 

Atelier mécanique 

Huiles usagées* Liquide | Entretien des! 13.02.05 - (F#) R9 ou RI 

machines 

Graisses usagées* Pâteux | Usine 12.01.12 - (+) D10 

ca yen servi à récupérer! © jide Usine cs D10 

caranones séchage d’air avec gel Solide l'Usine (+) D10 
e silice* 

Atelier mécanique 

Solvants de dégraissage Liquide | Entretien des] 14.06.03 - 6) Di0 ou R2 

machines 

Filtres à huiles* Solide 15.02.02 - (+) D10 
Ferrailles Solide | Usine 17.04.05 - R4 

caves cuivres, électriques, inox, Solide | Usine 17.04.07 cs) R4 

Bombes aérosol vides* Solide | Ateliers et entretien 16.05.04 - (+) D10 

Tubes fluorescents/ampoules* Solide | Ateliers 20.01.21 - CF) RI2-R13 

Piles* Solide | Ateliers ot) ce) R13 

Emballages © métalliques où! ji [Usine 15.01.10 | -(**) | D10,R4ouRS 
plastiques vides* 

Batteries usagées* Solide | Garage 16.06.01 - (**) R13 

Matériel informatique* Solide | Usine 20.01.36 = (F#) R4 ou RS 

Matériaux souillés* Solide | Usine - (+#) D10 

Produits chimiques* Liquide | Usine ÉD - (+) Fonction du produit 

Laine de verre Solide | Usine 17.06.04 - {**) DS 

Déchets banais 

Gravats Solide | Ensemble du site 17.01.01 1186t Di 

Bois Solide | Ateliers 15.01.03 - (+) RI 

Papier/carton Solide | Divers 15.01.01 - (++) Ri 

Verre Solide | Laboratoire 20.01.02 - (+) RS 

Déchets banals divers Solide | Bureaux et ateliers 20.03.01 - (F*) DS 

Cartouches d’encre Solide | Bureaux et ateliers 08.03.18 - €) R13 

Déchets divers ° 

Engins de guerre non explosés* Solide pue de 16.04.01 nn En - 
  

* déchets dangereux 

** quantité limitée au besoin de l’exploitation normale 

ARTICLE 5.1.8. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DECHETS VALORISES EN REMBLAI 

Les déchets valorisables en remblai sont les mâchefers des installations de combustion et les 
déchets du four à chaux qui répondent à la définition des déchets inertes de l’arrêté ministériel du 31 
décembre 2004 relatif aux installations de stockage de déchets industriels inertes provenant d'installations 
classées et qui pourraient être admis dans un tel centre de stockage. 
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L'exploitant procède à une caractérisation de base des déchets telle qu’elle est prévue à 
Particle 6 de larrêté précité ainsi qu’aux vérifications de conformités annuelles prévues. En cas de non 

conformité aux tests précités, les déchets ne peuvent être valorisés en remblai et sont éliminés dans une 

filière alternative réglementaire. 

L'exploitant tient à jour un registre, éventuellement informatique, des déchets ainsi valorisés sur 

lequel figure : 

- la date de production, 

- l'origine et la nature des déchets ; 

- le volume (ou la masse) des déchets ; 

- le lieu de valorisation en rembiai. 
Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que les caractérisations des déchets précitées. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur . 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

Niveau. de bruit ambiant existant dans les ‘|: "Emergence admissible pour la “Emergencé:admissible pour la: 

zones à émergence réglementée (incluant:lél : . période allant.de 7h à 22h, säuf. |.période allant de 22h'à 7h, ainsi que 

bruit de l’établissement) +: dimanches et jours fériés :“Jes-dimanchées:et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 
45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
        Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

        

PERIODE DÉ JOUR |}. 17" PERIODE DENUIT 

PERIODES ÂAfHant de 7h:à22h, Allant de 22h:à 7h, î 
(sauf dimanches et jours:fériés) (ainsi-que dimanches et jouts. fériés) 

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à 6.2.1, dans les zones à 
émergence réglementée. Toutefois, les valeurs admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones 

considérées, qu'au-delà d'une distance de 200 m de la limite de propriété. 
  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à 

la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du Code du Travail. Les incompatibilités entre 

les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre 

dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 

installations en tient compte. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 

fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur 

les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par 

an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4. ZONES À RISQUE 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de 

manipulation de ces matières doivent faire partie de ce recensement ainsi que l’intérieur des réservoirs de 
stockage de produits combustibles). 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 
zones de danger correspondant à ces risques. 

Pour chacune de ces zones, l'exploitant justifie de la compatibilité des appareils (électriques ou 

non) qui s’y trouvent avec la réglementation et notamment le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 

relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Cette 
justification est tenue à disposition de l’inspection des installations classées et mise à jour chaque fois que 

nécessaire. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la 

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application 
de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de 

sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification 
est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages 

éventuels subis. 

ARTICLE 7.3.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d’inondation. 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 

substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font 

l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément 

désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Cette prescription est en particulier 

applicable aux silos de stockage de sucre. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d’intervention spécifique comme défini à 7.4.4 
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ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 

tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes. 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique définies conformément à l”7.3.4sont réalisés sur la 

base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 
et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 

personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée.      
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CHAPITRE 7.5 - FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour 
la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et 

les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations 
(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) susceptible d’engendrer 

des conséquences graves pour l’homme et l’environnement, 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement 
mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent 
la sûreté de fonctionnement des installations. 11 met en place des dispositifs permettant de maintenir ces 
paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme 

lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr, Le déclenchement de 
lalarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, 

sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de 
l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur 

longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ….). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 
l'information est automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité 
positive. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur 

maintenance et s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans 
l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatoires dont il justifie l’efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 

d’alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l’environnement. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.  
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Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées 
ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise 
en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions 
normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées 
contre les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en 
sécurité des installations. 

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et 
lPenvironnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que 

par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.7. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

ARTICLE 7.5.8, UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 
installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.  



32 

CHAPITRE 7.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 
un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les cuves de sirop ou de jus issus de la transformation de la betterave, cette rétention peut 

être assurée par l’intermédiaire du bassin de sécurité à condition que par défaut et sans intervention 

humaine le réseau d’égouts de la zone considérée soit relié à ce bassin et que l’exutoire de ce dernier soit 
fermé. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
Fenvironnement. 
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en 
fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou 

de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 

le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 7.7 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d’accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des 
dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 

de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 

sont mis à disposition du personnel d’intervention. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 

normales ou dans des circonstances accidentelles. 

ARTICLE 7.7.4, RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau incendie alimenté de façon indépendante soit par l’eau de ville soit par l’eau de 

rivière. 

- l'alimentation par l’eau de rivière se fait par plusieurs pompes puisant dans la Fausse Course. 

- le réseau, quelle que soit son alimentation, est capable de fournir au minimum 2x60 m‘/h pendant 

deux heures minimum sous 3 bars. 

- l’eau doit être distribuée par au moins 11 poteaux situés à moins de 100 m de chaque zone à défendre 

et distants entre eux de 150 m au maximum. Chaque zone doit pouvoir être défendue par deux points 

distincts au moins. 

- ce réseau est protégé contre le gel. 

- les prises d'eau sont munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services 
d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 
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- des robinets d'incendie armés au nombre de 7 minimum ; 

- des réserves de sable meuble et sec ou de produit absorbant convenablement réparties, en quantité 

adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- des colonnes sèches notamment au niveau des silos de stockage de sucre et de pellets. 

Les stockages aériens de fioul léger de plus de 100 m° sont spécifiquement dotés: 

- d'au moins deux extincteurs homologués NF MIH. 55 B. Ce matériel doit être périodiquement 

contrôlé et la date des contrôles doit être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus gros 

réservoir du dépôt. Ce poste d'eau peut être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce 

débit pendant une heure trente; 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur 

les fuites et égouttures éventuelles. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des 

groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 
d'incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. 

Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de 

sa disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, siockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 

d’épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 

- Ja procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur.  
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ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 

exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 

risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 

poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel 
à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 
disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 
compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 
pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 

encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 
qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent 

mètres. 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont mis en place 
à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances 

dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.7.6.2. Plan d'intervention interne 

L'exploitant doit établir un Plan d’Intervention Interne (P.I.I.) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.II. Il met en œuvre les moyens en 

personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.II. 

Le PI. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de 

commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans 

l'étude de dangers et prend en compte l'arrivée des renforts extérieurs en tenant compte des délais 

d’acheminement. 
Un exemplaire du P.ILI. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 

installer le poste de commandement. 
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… L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.EI. ; cela inclut notamment : 

-__ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- la mise à jour systématique du P.IIL. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Le P.II. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Article 7.7.6.3. Intervention en cas d’urgence - Dispositions spécifiques aux silos 

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d’urgence sont rédigées par 
l’exploitant et communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

e le plan des installations avec indication : 

- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître: 

- les mesures de protection ; 

- les moyens de lutte contre l’incendie ; 

- les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d’incendie et de secours, 

e les stratégies d'intervention en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.7.7, PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier «LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
ACCIDENTELLE DES EAUX » qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 

qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 

en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- Ja définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 

cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques. 
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Article 7.7,7.2. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement} sont raccordés à un 

bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 6500 m° avant rejet 
vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l°4.3.8traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute 
circonstance. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les 
prescriptions prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 

2921. En particulier, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en 

Legionella specie dans l’eau de l’installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une 
concentration inférieure à 1000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par tour aéro-réfrigérante (TAR) sont aménagées et 
exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de 
refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 

2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 
les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à 

ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans 

lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est 

équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des 
plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et 

en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant 
un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de 

fonctionnement normales de l'installation.   
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ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle 
présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 

d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES 
LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 

dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien 

et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application de l'8.1.8 et la fréquence de ces actions ; 

- _les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 
dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 

l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 

ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à 

la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette 

révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de 1'8.1.12et sur 

l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en 

place dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 

(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, 

conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

      

  

   



40 

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
ŒUVTE : 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 
micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

de production. 

ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 
aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 

au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de 

nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 
de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 
résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/1 soient conservés 

pendant 3 mois par le laboratoire.    
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ARTICLE 8.1.7. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'nspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi 

que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence 
des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.18. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN 
LEGIONELLA SPECIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelies, selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en 

Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, 

dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions 

de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploïtant en informe immédiatement 
l'Inspection des Installations Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 

-__ les coordonnées de l'installation ; 

- la concentration en légionelles mesurée ; 

- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'8.1.3, ou à l'actualisation 

de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 

entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre 

pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles 

de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 

service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des 
analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 

nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour 

analyse des légionelles selon la norme NF T90-431.  
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Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'Inspection des Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 

précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur 

un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN 
LEGIONELLA SPECIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 
selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à 1'8.1.3, en prenant notamment en 
compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 

permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et 

de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de 
suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 

de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.10, ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME 
NF T90-431 REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN 
RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de 

Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant 

à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels.    
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Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 
1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de f'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 
avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.12. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait 

l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R512-71 du Code de l’Environnement, 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 

concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un 
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 

correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire 
aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur 
lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants.….), destinés à les protéger contre 
l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux 
émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légioneiles et 
de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.14. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 

suspension suivants : 

- _Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

-__ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 

- Matières en suspension < 10 mg/l. 
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Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins 
deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

CHAPITRE 8.2 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE CHARBON OU 
DE COKE 

Dans le cas d’un stockage de charbons susceptibles d'autocombustion, l'épaisseur des tas 
n'excède pas deux mètres, de sorte qu'un échauffement éventuel par fermentation ou par oxydation lente 
ne puisse pas entraîner la combustion de la masse. 

Si la hauteur excède deux mètres, l’exploitant prend toute disposition pour déceler une élévation 

anormale de température (création de cheminées pour mise en place de sondes de température par 
exemple). 

L’exploitant établit une étude démontrant l’absence de risque de pollution des sols et des eaux 
par les eaux de pluies ruisselant sur les stockages. Cette étude comprend : 

- un état des sols au droit du stockage existant (présence de polluant, profondeur, perméabilité. ….), 

- des tests de lixiviation du charbon permettant de caractériser le risque de pollution des sols, des eaux 
souterraines et superficielles. 

En fonction des résultats, l’étude présente les mesures à mettre en œuvre afin de limiter au 
minimum le risque de pollution de l’environnement. 

CHAPITRE 8.3 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX SILOS DE STOCKAGE DE 
SUCRE ET PELLETS RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2160 

ARTICLE 8.3.1. DOMAINE D'APPLICATION 

Le présent chapitre est applicable aux silos de stockage de sucre et de pellets relevant de la 

rubrique 2160 de la nomenclature des installations classées. 
Au sens du présent arrêté, le terme « silo » désigne l’ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 

- des tours de manutention ; 

- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, 

transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des produits 
(en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, 

séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l’élimination de corps étrangers) ; 

- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 
On désigne par « silo plat », un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 

latérales retenant les produits inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 
On désigne par « silo vertical », un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois 

latérales retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 
On désigne par « boisseau de chargement » ou « boisseau de reprise » la capacité de stockage 

située au-dessus d’un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 m°. 

ARTICLE 8.3.2. EXPLOITATION 

Article 8.3.2.1. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de 
lPétablissement. Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et 
renouvelée régulièrement. 
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Article 8.3.2.2. Consignes de sécurité et d’exploitation 

Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer. 

Article 8.3.2.3, Incidents 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion, d’incendie doit notamment 
être signalé dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de 
prévenir l’apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.3.3. IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. 

Cette distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour silos verticaux. 
On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la 

conduite directe de l’installation (secrétaire, commerciaux. ….). 
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l’installation (vestiaires, 

sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d’agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par 

le respect des distances minimales fixées au ler alinéa du présent article. 

ARTICLE 8.3.4. PRÉVENTION DES RISQUES D’EXPLOSION ET D’INCENDIE ET MESURES 
DE PROTECTION 

Article 8.3,4.1. Limitation de la probabilité d’occurrence d’une explosion 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, 
permettant de limiter la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice des 
dispositions du Code du Travail. l assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies notamment 
lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, les installations électriques, y compris les 

canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative 

aux locaux à risque d’incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 

courants vagabonds et de la foudre. . 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être à l’origine d’explosions notamment 

lorsqu'ils ont été identifiés dans l’étude de dangers, doivent au minimum : 

- appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre "D" concernant les 

atmosphères explosives dûes à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 

du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible; 

- ou disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

"protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder 

une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d’inflammation en 

nuage, et de la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un rapport 

annuel. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 

-__ l'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 

Pélectricité statique et des courants vagabonds ; 
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-  lPavis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé 
aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la 
disposition de l’Inspection des installations classées. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antenne d’émission ou de réception collective sous ses 

toits, excepté si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 
d’amorçage d’incendie ou de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent 
être prises en compte dans l’étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

Article 8.3.4.2. Mesures de protection 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant 

de limiter les effets d’une explosion et d’en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du 
Code du Travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

8.3.4.2.1 Tour de manutention 

La tour de manutention est cloisonnée de la façon suivante : 

- installation d'une cloison d'isolation de la galerie d'amenée du sucre (résistance en statique à l’état 

ultime : 200 mbar) ; 

- installation d'un plancher d'isolation dans la partie supérieure du local expédition (résistance en 

statique à l’état ultime : 200 mbar) ; 

- installation d'un plancher d'isolation entre le 1* étage de la tour de manutention et le rez de chaussée 
de la tour de manutention (résistance en statique à l’état ultime : 200 mbar ou au maximum égale à la 

résistance des murs de la tour) ; 

- portes de communication entre le volume de la tour et Le local d'expédition présentant résistance en 

statique à l’état ultime de 200 mbar ou au maximum égale à la résistance des murs de la tour sur 

lesquelles elles s'appuient ; 

- les communications entre caves et entre tours sont réduites à 1,5 m? chacune. 

8.3.42.2 Greniers des cellules 

La toiture du grenier S3 doît être traitée de façon légère. L'ensilage du sucre dans les cellules S1, 

S2 et S3 se fait pour chacune à travers une écluse rotative certifiée. 

8.3.4.2.3 Elévateurs 

Les élévateurs sont protégés des effets d'une explosion interne : 

- soit par la mise en place d’évents présentant la plus grande surface possible et débouchant à 

l'extérieur du bâtiment dans une zone peu fréquentée par des canalisations aussi courtes et droites que 

possibles, capables de résister à une pression égale à celle supportable par lélévateur protégé. Les 

évents doivent être régulièrement examinés et débarrassés des éventuels dépôts de poussière. Un 

dispositif permet d’être informé du déclenchement de l’évent (contacteur électrique par exemple) ; 

- soit par un système de suppression d'explosion. L'exploitant doit être en mesure de justifier l'efficacité 

du système mis en place (positionnement, nature et quantité de l'agent suppresseur, délai de 

déclenchement, .…). 

8.3.4.2.4 Caves sous silo 

Les surfaces éventables sont : 

Pour la cave du silo 3 : 10,6 m?; 
Pour la liaison entre les caves des silos S1, S2, S3 : 20,75 m°; 

Pour les caves des silos S1, S2 : 12,25 m°; 

Pour la partie au sol de la tour : 4 mr. 
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Article 8.3.4.3. Bandes transporteuses et sangles d’élévateur 

Les bandes transporteuses et sangles d’élévateur répondent aux exigences définies par les 
normes NF T47-108 et 47-109 ou toute norme équivalente concernant les caractères difficilement 

propagateur de la flamme et antistatique. 

Article 8.3.4.4. Aire de chargement -déchargement 

Les aires de chargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 

Les aires de chargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les 

milieux sensibles); 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

Article 8.3.4.5. Nettoyage 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les 

canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler. 
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

procédures d’exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 
Lé nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent 

présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé 
doit être exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

Article 8.3.4,6, Risque d'auto-échauffement des stockages de pellets 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des pellets (durée de 
stockage, taux d'humidité, température, etc...) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et 

des risques d’auto-échauffement. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de 

surveillance appropriés et adaptés aux silos. Les relevés de température donnent lieu à un enregistrement. 

Des procédures d’intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d’auto-échauffement sont rédigées et 

communiquées aux services de secours. 

Article 8.3.4.7, Systèmes de dépoussiérage 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une 

installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences quand ils se produisent. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les 

émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de 

fonctionnement et l’arrêt de l’installation. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres...) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé 

doivent être protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe ; les filtres à 

manche doivent être sous caissons et protégés par des évents qui débouchent sur l'extérieur. 
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A cet effet : 

- les ventilateurs d'extraction sont positionnés sur la canalisation air "propre" ; 

- le filtre à manche est protégé par évent(s) correctement dimensionné(s). Le(s) évent(s) débouchefnt) à 

l'extérieur du bâtiment dans une zone peu fréquentée ; 

- la canalisation d'amenée d'air "sale" à l'amont du filtre est protégée par un déviateur d'explosion 
correctement dimensionné et débouchant à l’extérieur du bâtiment dans une zone peu fréquentée. Elle 

doit être maintenue propre. Des consignes de nettoyage précisent les modalités et fréquences de cette 
canalisation. 

Le filtre à manche du système de dépoussiérage est pourvu d'un système d'extinction à 
déclenchement manuel avec détection incendie reportée au poste de pilotage du silo. Le déclenchement 
du système d’extinction doit pouvoir s’exécuter du rez-de-chaussée du bâtiment expédition à proximité 

du poste de pilotage. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage doivent être 
dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

Le local abritant les 4 ventilateurs et le filtre est physiquement séparé du bâtiment d'expédition 
ensachage. 

Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés en 
attente d'élimination : 

- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers; 

- soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant les 

produits (pas de continuité des volumes ou des 

organes de transport) et équipées : 

e de dispositifs de signalement d'anomalies ; 

e _ d’évents d’explosion dimensionnés conformément aux préconisations des normes en vigueur. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes 

sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives. 
Le fonctionnement des équipements de manutention (transporteurs, élévateurs) doit être asservi 

au fonctionnement des installations de dépoussiérage avec un double asservissement : les équipements ne 

démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en cas d’arrêt du système d’aspiration, 
le circuit doit immédiatement passer en phase de vidange et s’arrêter une fois la vidange terminée, ou 

s'arrêter en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à 

l'exploitation. 

CHAPITRE 8.4 - DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE D’ACÉTYLÈNE 
RELEVANT DE LA RUBRIQUE 1418 

ARTICLE 8.4.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 8 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.4.2. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités.  
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ARTICLE 8.4.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- parois REI 120, 

- couverture incombustible ou plancher haut REI 120, 

- matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MD - incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins. 

ARTICLE 8.4.4. ACCESSIBILITÉ 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Ils doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de 

SeCOUrS. 
Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 

incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit 

délimiter les parties en plein air ou sous simple abri de l'installation. 
Dans le cas de locaux abritant l'installation proprement dite, ceux-ci doivent être pourvus d'une 

porte au moins, ouvrant vers l'extérieur, équipée d'un dispositif anti-panique et construite en matériaux 
incombustibles. 

Cette porte doit être fermée à clef en dehors des heures de service. 

ARTICLE 8.4.5. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux éventuels doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. S'ils n'ont pas une face ouverte 

sur l'extérieur, ils doivent comporter au moins deux orifices de ventilation donnant directement sur 

l'extérieur, l'un en position haute, l'autre en position basse, chacun ayant une surface minimale de 8 dm°?. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. 
Tout rejet de purge d'acétylène doit être canalisé à l'extérieur des locaux, en un lieu et à une 

hauteur tels qu'il n'en résulte aucun risque. 

ARTICLE 8.4.6. PRÉVENTION DU RISQUE EXPLOSION 

Le local comportera des dispositifs ou des dispositions constructives permettant de limiter les 

surpressions (évents d'explosion, toiture légère,etc..). 

ARTICLE 8.4.7. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.4.7.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.4.7.2. Propreté 

Les locaux et les aires de l'installation doivent être maintenus propres et régulièrement netioyés 

notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et de poussières. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 

Article 8.4.7.3. Stockage d'autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables et non comburants peuvent être stockés dans le local ou 
à l'intérieur de l'installation.  
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Des récipients de gaz comburants ou inflammables peuvent être stockés dans le local ou à 

l'intérieur de l'installation s'ils sont séparés des récipients d'acétylène, soit par une distance de 8 mètres, 
soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux 

incombustibles, de caractéristique REI 120, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture 

(hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour 
les gaz concernés. 

Article 8.4.7,4. Contrôle de l'étanchéité 

L'étanchéité des parties fixes de l'installation doit être vérifiée avant la première mise en service 
et après chaque modification. 

Lors du changement d'un récipient, l'étanchéité de son raccordement doit être contrôlée. 

ARTICLE 8.4.8. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre de 9 

kilogrammes chacun. 
Ces matériels doivent être disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et vérifiés 

au moins une fois par an. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. 
Un poste d'eau équipé en permanence doit être disposé à distance convenable pour permettre 

l'arrosage éventuel des bouteilles d'acétylène dissous de façon à éviter leur échauffement. 

CHAPITRE 8.5 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX RÉSERVOIRS ENTERRES DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 1432 

ARTICLE 8.5.1. DÉFINITIONS 

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du sol 
environnant qu'il soit en contact avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs installés dans des 

locaux situés en dessous du sol environnant sont considérés comme des réservoirs aériens. 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les canalisations associées, le limiteur de 
remplissage, le dispositif de jaugeage et l'évent. 

ARTICLE 8.5.2. REMPLACEMENT DES RÉSERVOIRS SIMPLE ENVELOPPE 

Les réservoirs simple enveloppe enterrés installés suivant les dispositions en vigueur avant la 
date de publication de l'arrêté doivent être remplacés ou transformés conformément à l'article 5 au plus 

tard le 31 décembre 2010. 

Les réservoirs simple enveloppe enterrés qui ont été stratifiés conformément à la norme NFM 88 

553 ou à tout autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, 

doivent être remplacés ou transformés conformément à l'article 5 au plus tard le 31 décembre 2020. 

ARTICLE 8.5.3. CONTRÔLE D’ÉTANCHÉITÉ 

Avant leur remplacement ou leur transformation, les réservoirs simple enveloppe en contact avec 

le sol doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les cinq ans par un organisme agréé suivant la procédure 

décrite à l'annexe If de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et de leurs équipements annexes. 

Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la 

procédure décrite à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de 

liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 
Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard quinze ans après la date de première 

mise en service du réservoir. 
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ARTICLE 8.5.4, CANALISATIONS 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs doivent : 

- soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un espace 
annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en 
vigueur; 

- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en 

terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations 
enterrées à simple enveloppe : 

- soit composites constituées de matières plastiques ; 

- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, 

protection cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près 

de la pompe. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs installés non 
conformes à ces dispositions doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme 
agréé suivant la procédure décrite à l'annexe III de l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux 

réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 8.5.5. CONCEPTION ET EXPLOITATION 

Les réservoirs enterrés et équipements annexes doivent conçus et exploités conformément aux 
dispositions techniques de l'annexe I de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés 
de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 8.5.6. CONTRÔLE D’ÉTANCHÉITÉ 

Les réservoirs à simple paroi situés dans une fosse doivent subir un contrôle d'étanchéité tous les 
cinq ans par un organisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe IT de l’arrêté ministériel du 22 
juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

Un dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués avant ce contrôle d'étanchéité suivant la 
procédure décrite à l'annexe II de l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de 

liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 
Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vingt cinq ans après la date de première 

mise en service du réservoir. 

ARTICLE 8.5.7. DÉTECTION DE FUITE 

Si une fuite est détectée sur un réservoir où sur une canalisation, l'exploitation de la partie 
défaillante de l'installation ne peut reprendre que lorsque celle-ci satisfera aux objectifs des articles 5, 6 et 
7 de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 

leurs équipements annexes. 

ARTICLE 8.5.8. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyés 
avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du 

réservoir et posséder à terme une résistance.suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une 
réépreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne peut 

excéder vingt-quatre mois. 
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CHAPITRE 8.6 - PRESCRIPTION APPLICABLE AU STOCKAGE D’ACIDES 
RELEVANT DE LA RUBRIQUE 1611 

ARTICLE 8.6.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Article 8.6.1.1. Stockage 

Les récipients doivent satisfaire les prescriptions prévues à l’8.6.7.5. 
Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, toute aire de stockage à l'air libre ou 

sous auvent des récipients doit être située à une distance d'au moins 10 m de tout stockage de matières 

combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides visés. 

Toute installation de stockage doïît être implantée à une distance d'au moins : 

- 30 m des limites de propriété pour les stockages à l'air libre ou sous auvent, 

- ou 10 m des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé selon les 
dispositions de l”8.6.8.2. 

Article 8.6.1.2. Emploi et manipulation 

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé 

et ventilé selon les dispositions des 8.6.3, 8.6.5 et 8.6.8.2 et à une distance d'au moins 30 m des limites 
de propriété. Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des 
appareils clos, sans émission possible de gaz à l'atmosphère, un confinement dans un local ou une 
enceinte n'est pas requise. 

ARTICLE 8.6.2. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

ARTICLE 8.6.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

En cas de stockages dans des bâtiments, les locaux abritant l'installation doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120, 

-_ couverture incombustible, 

- portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur I 30, 

- matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MO - incombustible). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.6.4. ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le 
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

ARTICLE 8.6.5. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation mécanique, 
le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines.  
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Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 m de toute prise d'air destinée à la 
ventilation ou à la climatisation de locaux. 

ARTICLE 8.6.6. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. En particulier, les réservoirs devront 
faire l'objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des parois latérales et du fond des réservoirs doit 
être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. Le 
bon état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Les précautions 
utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel 
qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques...) seront mises en œuvre. Si ces examens 
révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, l’exploitant procède à la vidange complète du 

réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y remédier. Un 
contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. Les lavages 
pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux 
susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant 
les réservoirs, si tel est le cas, doit également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications 
effectuées et leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte à 
éviter toute possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles 
s'effectuent sous la conduite d'une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les opérations de 
transfert. 

La vidange en service normal se fait, soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir 
et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec dispositif à 
poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon muni à son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à 
manœuvrer ou tout autre dispositif susceptible de satisfaire à l'objectif de prévention de débordement. 

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manœuvrer à distance le tampon de sécurité ou 
bien un dispositif antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé en cas 
d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pendant les opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 
l'action chimique du liquide; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours de 

remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement 
du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l'arrêt 
de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et lumineux. 

Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air du 
réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir 
un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

ARTICLE 8.6.7. RISQUES 

Article 8.6.7.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et 

vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. L'installation disposera 

d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident. 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des 
substances stockées, le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de 
protection individuelle suivants :      
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- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptées aux risques, 

- 2 appareils respiratoires autonomes et isolants, 

- gants et lunettes de protection. 

Article 8.6.7.2. Moyens de secours contre l'incendie 

Du fait de l'action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire 
induisant une source potentielle d'explosion. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 
Suivant les cas et les produits en cause: 

- d'un ou de plusieurs appareïls d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et 

des pelles, 

- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être initié et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Un panneau signalisateur indique la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des 

pompiers ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les 
acides et anhydrides concernés. I précise explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Article 8.6.7.3. Consignes de sécurité et d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, fibres...), de 

produits combustibles ainsi que des produits chimiques susceptibles d'entrer en réaction avec les 

acides, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. En particulier les fûts pleins sont aérés 
périodiquement de façon à éviter le développement d'une pression éventuelle d'hydrogène à l'intérieur. 

Toute réparation est interdite sur un fût contenant de l'acide relevant de la rubrique 1611. Les fûts à 
réparer doivent être préalablement nettoyés pour éliminer toute trace d'acide. L'intérieur du fût doit 
être largement aéré pendant la réparation afin de pallier tout danger de formation d'un mélange 

explosif par attaque du métal par des résidus d'acide dilué, 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

Article 8.6.7.4. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées 1°7.3.4 présentant 
des risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones 
sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux produits visés et à 

leur mode d'utilisation. 
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Article 8.6.7.5. Stockage et manipulation 

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au rayonnement 
solaire direct et doivent être protégés contre les intempéries. Si les produits sont stockés dans des locaux, 

ceux-ci doivent être bien ventilés et les produits doivent être protégés du rayonnement solaire direct. Dans 
tous les cas, les produits doivent être stockés à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être 
compatible avec le produit à stocker. 

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports 
construits dans les règles de l'art et offrant toutes garanties de résistance mécanique; ils sont maintenus à 

l'abri de toutes corrosions. Concernant la circulation au sein de l'entrepôt, toutes dispositions doivent être 
prises pour qu'en aucun cas le heurt d'un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l'ensemble. En 
conséquence, les voies de circulation sont disposées de telle sorte qu'un intervalle avec bornes de 

protection surélevées d'au moins cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les 
véhicules. Les réservoirs situés en surélévation sont installés de manière telle qu'on puisse facilement 

circuler et déceler tout suintement ou fuite et y remédier. 

Article 8.6.7.6, Mise en service 

Lors de la première mise en service de l'installation d'emploi et ensuite lors de toute modification 
ou de réparation de cette installation, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne ou une 

entreprise compétente désignée par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu 

écrit fenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.6.8. AIR - ODEURS 

Article 8.6.8.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions y compris les points des purges effectuées au 
cours des opérations de branchement/débranchement des récipients dans des endroits éloignés au 

maximum des habitations. Les débouchés à l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacles à la 
diffusion des gaz et vapeurs (chapeaux chinois...) 

Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Article 8.6.8.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour 

l'environnement ou pour les personnes. 
La vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d'au moins 8 m/s en 

sortie de la ventilation. Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des 
tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l'air libre des acides, excepté 
dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients. 

CHAPITRE 8.7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE FIOUL 

ARTICLE 8.7.1. IMPLANTATION ET RETENTION 

Le dépôt en plein air est implanté à plus de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des 

tiers, ou d'emplacements renfermant des matières combustibles. 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de 
rétention qui devra être maintenue propre et son fond désherbé.  
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ARTICLE 8.7.2. RÉSERVOIRS ET ÉQUIPEMENTS 

Les réservoirs doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils sont 
incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante 
aux chocs accidentels. 

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits selon les normes en vigueur. 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 
l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en particulier 

interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant .de connaître, à tout moment, le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l’orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par 
un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l’approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de 

débordement. 

Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 
chaque orifice comporte un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques en vigueur, 
correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de 

remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 
Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 

remplissage ou de vidange des réservoirs doivent être placés en des endroits visibles et accessibles, ou 
bien ils doivent être protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs 

est la même. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, de 

façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison doit comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement 
de chaque réservoir. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 

comportant ni vanne ni obturateur.  
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Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun 
inconvénient pour le voisinage. 

ARTICLE 8.7.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont 
interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui 
pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à un bout de fil conducteur. 

Si des lampes dites « baladeuses » sont utilisées dans le dépôt, elles doivent être conformes à la 
norme NF C-61710 ou la norme européenne équivalente. 

ARTICLE 8.7.4. INSTALLATIONS ANNEXES 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il 
doit être placé en contrebas des appareïls d'utilisation, sauf si l'instailation comporte un dispositif de 
sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d’efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, doivent 

être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du 
contrôle des installations classées. 

I! doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable 

manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 
Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance 

d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront 
être reliées par une liaison équipotentielle. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y 

fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 
Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu’à 

l'extérieur de la cuvette de rétention. 

ARTICLE 8.7.5. POLLUTION DES EAUX 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en aucun cas, être rejetées sans être conformes à 

1°4,3.7Dans le cas contraire, elles sont considérées comme des déchets et éliminées en tant que tels. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de 

récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux 

naturels (rivières, etc.) 

ARTICLE 8.7.6. EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DÉPÔT 

L'exploitation et l'entretien du dépôt doivent être assurés par un préposé responsable. Une 
consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident 

et la façon de prévenir le préposé responsable. 
Cette consigne doit être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être 

assurée en permanence.  
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Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement et éliminés conformément au 5. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploïtant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions 
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTRÔLES ET ANALYSES, CONTRÔLES INOPINÉS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers 
choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols 
ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également 
demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés 
par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Surveillance des rejets 

Les mesures portent sur les rejets définis à 3.2.2. 

Pour les rejets 1, 2.1 et 2.2: 

- La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et 
notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des 

organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 

- L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, 
orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
poussières...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 

l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme EN 13284-1 sont respectées.    
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- La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même 
endroit que la mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions 

nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et 
celui où est réalisée celle des polluants. 

- Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par jour. Les 
appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en 
parallèle selon les méthodes de référence définies par les normes en vigueur. 

- Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les 

pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 
SO: : 20 % ; 

NOx :20% ; 

Poussières : 30 % ; 

CO :20%. 

- Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de 

l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de 
calibrage des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

. 

- Dans l'hypothèse où le nombre de jours d'indisponibilité du système de mesure en continu dépasse 30 
par an, le respect des valeurs limites d'émissions doit être apprécié en appliquant les dispositions 
relatives aux mesures discontinues décrites ci-après. 

- Mesures en continu 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées 

lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que : 

e aucune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le 
présent arrêté ; 

«< pour le SO; et les poussières, 97 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne 

dépassent pas 110 % des valeurs limites d'émission ; 
e pour les NOX, 95 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % 

des valeurs limites d'émission. 

- Mesures discontinues 
Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les 

valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures ne dépassent 

pas les valeurs limites d'émission. 

Article 9.2.1.2. Fréquences de mesure 
         

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

iv. Paramètre ns En io 
Débit Trimestrielle Tous les 3 ans 
O2 Continu Tous les 3 ans 
Poussières Annuelle Tous les 3 ans 

SO; Trimestrielle avec estimation journalière (*) Tous les 3 ans 

NOx Continu Tous les 3 ans 

CO Annuelle Tous les 3 ans 
HAP À chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 

annuelle 

COVNM A chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 

annuelle 

Cd+Hg+Tl et leurs composés | À chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 

annuelle 

As+Se+Te et leurs composés | A chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 

annuelle 
   



  

60 

  

  

Pb et composés A chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 

annuelle 

Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Nu A chaque changement de combustible et a minima Tous les 3 ans 
+V+Zn annuelle         

(*) estimation journalière est basée sur la connaissance de la teneur en soufre des combustibles (pour la 
mesure du SO:) et des paramètres de fonctionnement. 

  

    

  

  

Tous les 3 ans 

Poussières Tous les 3 ans 
  

      

Nota : les mesures annuelles sont réalisées dans les 15 jours qui suivent le début de campagne. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement des eaux de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement. 

Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellement informatisé, doit être tenu à 
la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Article 9.2.3.1. Plan de déstockage d’eau 

L'exploitant transmet à l’inspection des installations classées, la Police de l’eau et 'ONEMA 
son plan prévisionnel de déstockage d’eau des bassins au moins un mois avant son début. 

Article 9.2.3.2. Fréquences et modalités de prélèvements 

Les fréquences et modalités de prélèvements sont les suivantes : 

Rejets N°1 et 2 (Cf. repérage du rejet sous 4.3.4) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

MES Ponctuel Tous les 3 ans 

DCO Ponctuel Tous les 3 ans 

DBOs Ponctuel Tous les 3 ans 

Azote Global Ponctuel Tous les 3 ans 

Phosphore Total _| Ponctuel Tous les 3 ans 

Hydrocarbures Ponctuel Tous les 3 ans 
Totaux 

Métaux Ponctuel Tous les 3 ans 
  

Rejet N°3 (repérage du rejet sous l4.3.4) : 

  

  

  

       

  

  

  

  

  

  

  

          

€) journalier 

Ponctuel {*) À minima quotidienne 

Ponctuel (*} À minima quotidienne 

DBO: Ponctuel Hebdomadaire 

Azote Global Ponctuel Hebdomadaire 

Phosphore Total_| Ponctuel Hebdomadaire 

Hydrocarbure Ponctuel Annuelle 
Totaux 

Métaux Ponctuel Annuelle 
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(*) le débit de rejet est fixé par l’exploitant dans le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté. 
Après chaque modification du débit de rejet et au moins une fois par jour, une analyse des paramètres 
MES et DCO est réalisée. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la 
réception et du traitement de ses déchets. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié 

dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle est 
effectué par référence au plan en annexe 2 au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que 

l'inspection des installations classées peut demander. 

Si des dépassements des valeurs limites de bruit sont constatées, l’exploitant devra préciser dans 
son rapport de synthèse transmis à l’inspection des installations classées, les sources sonores à l’origine 

de ces dépassements ainsi que les mesures prévues pour les réduire. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles 
de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. IL prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

Penvironnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 

ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 

apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article 
RS512-6 du Code de l'Environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de 
surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions 
appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 

milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R512-69 du Code de l'Environnement, l’exploitant 

établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées au 9.2 et réalisées au cours du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 

prévues avec l’indication de délais de mise en œuvre (sur l’outil de production, de traitement des 

effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une 

durée de 10 ans. 

Le rapport relatif aux résultats du mois N est transmis à l'Inspection des Installations Classées 
avant la fin du mois N+1. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES 
DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à 1°5.1.6 doivent être conservés pendant au moins cinq ans. 
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En application de l’article 1° de l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration 

annuelle à l'administration, l’exploitant est tenu d'effectuer chaque trimestre une déclaration à l’inspection 

des installations classées selon le modèle figurant à l'annexe 1 de l’arrêté ministériel précité. La 
déclaration du dernier trimestre de l’année N est remplacée par une déclaration récapitulative annuelle. 

Ces déclarations sont transmises dans le mois qui suit la fin de chaque trimestre. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l°9.2.5 sont transmis à l’Inspection des 
Installations Classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS 
D'EAU ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 15 février de chaque année, un bilan annuel portant 

sur l’année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site 
de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit 
le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 

classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DE REJET DE CO2 

En application de l’article R 512-31 du Code de l'Environnement et de la section 2 du chapitre 9 
du titre IT du livre If du Code de l’Environnement (partie réglementaire), l'exploitant adresse au préfet, au 
plus tard le 15 février de chaque année, pour chaque installation, la déclaration des émissions de gaz à 

effet de serre de l'année précédente, vérifiée par un organisme agréé dans les conditions prévues à l'article 
R 512-72 du Code de l'Environnement. Cette déclaration, accompagnée du rapport établi par l'organisme 
vérificateur, est adressée par voie électronique. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJEITS 
CHRONIQUES ET ACCIDENTELS ) 

L’exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 512-45 du 
Code de l'Environnement susvisé. Le bilan est à fournir dans les 10 ans qui suivent la notification du 
présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l’étude d’impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du CE ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ;  
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- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du CE ; 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations 
qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

  

TITRE 10 - PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'AUTORISATION 
ADMINISTRATIVE 
    

ARTICLE 10.1.1. : 

L'établissement sera soumis à l'inspection de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, chargé de veiller à ce que les 

conditions prescrites soient observées en tous temps, ainsi qu'à celle de M. le Directeur départemental des 
Services d'Incendie et de Secours, plus spécialement chargé de la surveillance en ce qui concerne les 
dangers d'incendie. 

ARTICLE 10.1.2. : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10.13. DELAI ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement : 

- la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif 

- le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le 
demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté. 

ARTICLE 10.1.4. PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie d'ATTIN et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'autorisation est 
soumise, est affiché en mairie d'ATTIN pendant une durée minimale d’un mois. Procès verbal de 

l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d'arrêté sera affiché en permanence dans l'installation par l’exploiïtant. 

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré, aux frais de la Société 
TEREOS dans deux journaux diffusés sur l’ensemble du département du Pas-de-Calais.  
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ARTICLE 10.15. EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Mme la Sous-Préfête de 
MONTREUIL-SUR-MER et M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de Pexécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Directeur de la Société TEREOS et 
dont une copie sera transmise au Maire de la commune d'ATTIN. 

Arras, le — 8 JAN. 2009 

Pour le Préfet, 

taire Géng     par intérim,    
Copie destinée à : 

- M. le Directeur de la Société TEREOS - Route Nationale - 62170 ATTIN 
- Mme la Sous-Préfète de MONTREUIL-SUR-MER 
- M. le Maire d'ATTIN 
- M. le Directeur régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Inspecteur des Installations Classées à DOUAI 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement à ARRAS 
- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à ARRAS 
- M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours à ARRAS 
- M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt à ARRAS 
- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 

à ARRAS 
- M. le Chef de la Mission Inter Services de l'Eau à ARRAS 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement à LILLE 
- M. le Directeur régional des Affaires Culturelles 
- Affichage 
- Dossier 
- Chrono 
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ANNEXE 1 - NORMES DE MESURES 
  

Eventuellement, l’analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un 

délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 

DBO 5 (1) NFT 90 103 
DCO (1) NET 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode 

Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 
Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NET 90 015 

Phosphore total NFT 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 
Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Al FDT 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
As NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cré6 NET 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NET 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NET 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 118385 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 

Hydrocarbures totaux NF T 90114 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90115 

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté    



66 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 

Déchet solide massif : XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XPX31-211 
Pour les déchets non massifs X 30 402-2 

Siccité NF 

Débit 

O 
Poussières 

Co 

SO: 
HCI 

HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 

Métaux lourds 
HF 

NOx 
À: O 

Autres normes 

ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 

NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1,1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 

NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 

NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 
en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 

NF X 43-051 
NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 

NF X 43 305 

* : dés publication officielle 

CO 
SO: 
NOx 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 

Hydrocarbures totaux NF X 43 025 

Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb 

NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027  



  

ANNEXE — PLAN DE SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
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